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NOTE

FRAGMENT D’INSCRIPTION

TROUVÉ

SUll L’ACROPOLE D’ATHÈNES

PAR

Ad. WILHELM
SECRÉTAIRE DE l’iNSTITUT AUTRICHIEN d’aRCHÉoUOC.IE

A ATHÈNES

L’inscription que j’ai l’honneur de présenter à l’Acadé-

mie, a été trouvée, il y a longtemps, sur J’Acropole

d’Athènes. Publiée par feu Pittakis, dans àpyaio-

Acvr/.r^ n. 3435, et ensuite par M. Ulrich Koehler, dans le

C. /. A., II, 224, elle est restée jusqu'à ce jour inex-

pliquée. C’est un fragment de marbre pentélique, cassé de

tous cotés, sur lequel se trouvent soigneusement gravées,

dans la belle écriture du milieu du iv^ siècle av. J.-C.,

les lettres suivantes :

Ad. WTi.iieuji. 1
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0 U 0 [X
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0 V. OL l à Ç l 0

T 0 ’J [J- £ T 0 l 7,

b V 0 [J. c V a ’j T

i 0 0 b V a i T c i
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(i)v T V a - £ A

£ [A ‘/^ £ . V 0 £

V T l 3

a V T C V [J, £ V

a '. £ V Œ

15

c V 0 [X a T a

c p[x]-c; 6 £ V

V a
. P

Tout mutilé qu’il est, et bien qu’il ne contienne aucun

nom propre, ce frag’inent de décret nous fournit pourtant

une indication assez précise pour qu’il soit possible d’en

déterminer l’objet.

Comme il faut lire, sans doute, à la 1. 6, tcj ;T£Torz[{c’j, et

à la 1. 9, TŸ;v
,
je soupçonne, conformément à l’opi-

nion du dernier éditeur, qu’il s’agit dans ce décret de

ràT£A£taTob ;j.£Tci7,bü. Les étrangers résidant comme métèques

à Athènes avaient à payer une taxe, le \). z
- zvaio'k Or, on dis-

pensait c|uelquefois de ce droit des gens d’un mérite distingué,

ou, par un acte de faveur exceptionnelle, les habitants de

toute une ville alliée, qui, le lendemain d’une guerre ou d’une

révolution, compromis par leur politique, exilés et sans

ressources, cherchaient asile auprès de leurs amis les Athé-

niens b C’est ainsi ([ue, d’après les inscriptions, les exilés

1. Voir U. V. Wilamowitz, //e/wue.s, XXII, p. 2i5
;
M. Clerc, Les métèques

nlhéniens, 196.
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(le MantiiKÎe et Tliasos ’
,
des Acarnaiiiens des Thessaliens

et d’autres encore^, se virent accorder, dans le courant du

iv'' siècle, pour la durée de leur séjour à Athènes^, l’atélie du

[ASTcr/.'ov. Je me crois d’autant plus autorisé à supposer que

dans notre décret aussi il s’agit de ce privilège, qu’à la 1. 3,

' mention est faite d’exilés è7//,7:£7t[T(i)x — et à la 1. 15

du siège ou de la prise d’une ville : 7roAi]opx’(;Ô£VT- ou

* . èxTîoXiJopxr^OevT-.

'* Ceci acquis, cherchons à fLxer la longueur des lignes et

l’étendue des lacunes. Gomme l’inscription est disposée

a-o'.yr^cov, sans toutefois que cette dis23osition soit observée

rigoureusement, je crois qu’on peut résoudre le problème,

1. Aux Thasiens exilés, le décret C.I.A., II, 4, accorde, d’après la lecture

et la restitution que j’ai proposées Eranos VindoJwnensis^ 24J, l’atélie

y.a^i[T.ep M]av[T]tv£[’j]'7tv, cf. G. Fougères, Mantinèe et VArcadie orientale,

423.

2. C. /.A., II, 121 (Dittenberger, Sî/IIogre 2, 147). On lit à lal. 25 oixouatv ’A6r|-

vr,[aiv àtaXiaiv [j.eTO'.]x[i]ou. Mais l’article ne peut guère manquer dans la for-

mule
;
j’écris donc ’A6r)vr][at à-ceXéat TÔ p.£TOt]x[î]ou.

3. C.I.A., II, 222.

4. Voir C.I.A., II, 16 et II, 225. L’atélie du [J.£TO'xtov est accordée de

même à des exilés dans deux décrets du siècle av. J. -G., que je

publierai prochainement, en même temps que je traiterai de tous les textes

de ce genre. L’un se compose de cinq fragments, dont un est inédit : G.LA.,

II, 105, où il faut lire à la 1. 5, non pas avec l’éditeur, sXsîpavt?, mais

àijéÀctav t[Ô [i.£TOixto; I, 106; I, 87; IV, 1, p. 196, ]16-\ De l’autre décret

il ne reste que deux fragments, dont l’un est publié, IV, 2, 73 i.

5. "Ew; av xaxs'XOtJLXjiv C.I.A., II, 121, II, 222
;
eto; av xf^v Tiaxpîoa xojJLiacovxat

II, 225. Le Délien Peisitheidès, nommé Athénien, reçoit à Athènes âwi; av

xaxî'XOr] sh ArjXov une drachme par jour, II, 115 b {Syllocfe^ 137). Dans le

décret II, 225, il faut d’ailleurs restituer les 1. 5-10 de la manière suivante ;

èT:t;j.£X£raOat 8[è aùxwv xa'i to'jç, axpaxrjyoù;

xo'j; àsl axJpaxTjyouvxaç xa[i x>]V ^ouXrjv rj av às'i xuyyavT]-

t (jo'jXsuouJaa OTZOiç, av p-r^ô’ Gç’ I[v6; àoixwvxac eiàv tou iz-

poaBsrit xoôjs xô ^|;rjçiap.a, X7]v [3 [o'jX^v xuptav sîvat

£a9ai oxt av ajùxfji Box'^'i apiax[ov eivai* xaû'xa Sè eivat a-

ùxoïç ew; av xr]]v Tiaxpi'Sa xo[j.taoi[vxac xxX.

Pour la formule 1. 7-9, voir C.I.A., IV, 2, 104 a I. 85 ;
II, 803 b, 1. 32.

6. Cf. Meisterhans-Schwyzer, Grammatik der attischen Inschriften,i02.

1 Ad. Wilhelm. 2
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à la condition de reconnaître dans ce frai^inent les traces

d'une formule assez rare dans les décrets athéniens, la

formule relative à la oiocyeipz-cvioL.

On votait à Athènes, comme ailleurs, à main levée, par

une yzipozovicL ou plutôt o'.a/sipcTcvia ^ pour ou contre la

proposition présentée et, s’il y avait plusieurs proposi-

tions de tendances dilférentes, on votait successivement sur

chacune d’elles. Gomme, en général, les décrets publiés sur

pierre, tout en reproduisant la teneur de la motion origi-

nale, ne donnent que le résultat des débats, il n’y pas

lieu de s’étonner que nous ne trouvions pas plus souvent la

mention expresse du mode de vote et des diverses propo- “

sitions débattues. Il n’y a que deux décrets athéniens qui,

mentionnant la StayeipcTovia
,
donnent le texte exact de la

proposition, et y ajoutent, à la suite, le résultat du vote.

C’est le décret, bien connu, en faveur des habitants de

Méthone^, qui commence ainsi :

oiayc'pOTOV'^o'ai t'ov o-^gov aArza MîÔwvab'jç s'iie çopcv

oozsi TaTT£'.v TGV o'^gov a'JTé/.a [j.àXa â^apzstv aj-oT; xsAsfv ocrov

TTj OcO) à'âb TOU Cpopo'j SYiyVcTC 7.TA.

et le décret en faveur des Glazoméniens^, naguère admira-

blement restitué par M. W. Dittenberger :

7:£pl C£ apyovTOç zal ptpcjpxg OLay£ipoTOVY;cra' tov o-^gov auxé/.a

IjJ.Ax £Îx£ ypT^ y.aOioxavai zlç KAx'Ccp.evxç lize jcjxozpixopa eivcci

'X£p’ xouxo)v xbv o'?5gcv xbv KAa^og£v(o)v elxv x£ pouA'^xa'

'jzooéyejOxi eixv x£ g-zj.

A ces deux décrets d’Athènes, il faut en ajouter un de

Minoa d’iVmorgos, commenté dernièrement par M. Ditten-

berger dans sa Syllorje Gib (1. 18) :

1. U. Schoell, Ueher altische GeselzgeJyinig, Silzungsherichte dei' Muen-'

chener Akademie, 1886, p. 112.

2. \'oir les lexLcs que j’ai réunis : Arch. Epig.Mïtlh.^ XX, p. 79.

8. C.I.A., I 40; Dittenberger, Sylloge'^, 83.

4. C./.yl., IV 2, 14 b; SgLloge‘^, 78.
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T£ 0'ja-(a

p'j-X'mq TCOiîiToxTav o'.a^^stpCTOvfav roTç Tuapouciv

•/.aAto; y.a' o'.Ao-^p.w; tcÙ:; £Ki[ArpA!o’J:; è7:';A£;A£A'?;a0ai t*?;?

y.a' t(T)v -Kapovio)'^ xal otw âàv oà vr/,5v cox*^ xtA.

et un autre de la même ville, mutilé, dont la lin men-

tionne les résultats de deux diacheirotonies ^
:

O'.ocyz.ipo'Z'rQCtXVTi

!7T£AA£'.V £'Ç 'P63cV,

tcT) c-r)iA(p £Oo;£V àvaypaçs'v,

£CCC£V à7:OCrT£AA£lV.

xa' £i ozi aizc-

C’est d’après ces textes que je propose, pour notre

inscription, la restitution suivante :

iTÉ/,-'.av] Tîü ij.B- 0 ':/.[ryj, oixy_;’.pc-

-c'rr,GX'. -Icv G'?jp-ov x'j~[i'AX Tupbç a'jT-

CÇ £' GGXeJt csbva'. TC'f

]o)V T'ijv àT£A[£iaV 'ZOU p.£-

10 TC'.xIg’J £rT]£ ‘ Sà [ccxv. a'JTü)'

b'.ay£tpCTc]v[-/;]!7avTi c[to6va!, au'oT-

q ’zrp) àT£A£'.]av, tgv [/£v [xtA. ^

Comme cette restitution s’accorde parfaitement avec les

lettres conservées sur la pierre, et qu’elle donne, en quatre

lignes, exactement le même nombre de lettres, je la crois la

vraie et la seule possible. A la 1. 9, sans doute, le

supplément qu« je viens de proposer laisse un vide
;

mais, même dans les inscriptions oTor/r^oo'> gravées avec

soin, il faut toujours tenir compte de certaines irrégula-

rités de gravure et de certaines erreurs, telles que répétition

et omission de lettres ou même de syllabes entières, sur-

tout lorsqu’il y a passage d’une ligne à l’autre.

Plusieurs autres restitutions s'imposent tout de suite.

D a])ord, à la 1. 5, xal àçiÔGiv ’A0y^vr,a-iv àT£A£iav
;
plus haut, à

la 1. 3, tJgj cvip.o [tg W)rp) yJAùv 7.y\ to)v Gjp.p.aywv, en admet-

1. Alhen. Milth. XI, p. SI; Michel, liecneil, 383. Je cite encore deux

décrets d’Astypalée I. G. Ins. III, 169 et 170.

2. Il va sans dire que la division des lignes, telle cpie je l’établis ici, est

arbitraire.
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tant, comme aux lignes 5 et 8, récriture de la diphthongue

oj par la simple lettre o, écriture qui était en usage' encore

au milieu du iv® siècle. Puis, ocjvai doit être suivi de toTç, et

TOU être accompagné d’un substantif, adjectif ou participe

au datif; et de ces datifs dépend l’ethnique, le nom des

habitants de la ville en question, dont il ne reste que les

deux lettres wv. ToT[ç ^soyouaiv demanderait un nom de lon-

gueur démesurée
;
comme nous trouvons plus haut è'/.xTusT-

[to)*/.-, probablement èxy,7ï£x[TO)x6T£ç, je crois qu’il faut écrire

ici encore ToT[i; èy.'rsTCToiy.oo'iv *

.

Ce n’est qu’à titre d’hypothèse que j’ose proposer des sup-

pléments pour les premières lignes, et une restitution du

commencement du décret. Le datif o-jgij.ayou me fait sup-

poser que les exilés en question ont adressé leur demande

non seulement au Conseil et à l’Assemblée des Athéniens,

mais aussi au Conseil des alliés d’Athènes èv xotç (jjgij.jàyo'ç.

Je restitue donc la formule de :

Kipl (ov 0 ' (nom des habitants de la ville en question)

hvO{XOC 'y.£T£Ù£lV £V T£ TO)!, yal £V TOtç

[£7ï£l0-i) . . .

formule qui se trouve dans les décrets C./.A., II, 168 1.

33 : 7:£pl tov 01 hizopoi o\ K'Ti£t;; è'oo^av Ivvoga ly£T£6£'v a'T 0uvT£ç

Tov y.TA., et IV, 2, 269 b, 1. 12 : 7i:£pi (ov ’Aviioax-^ç o

or^[xd(7!.o;; £00^£v £v 1(7)!, or^goR £vvop.a r/,£T£'j£'.v
,

£7ï£ioy; y.TA. et qui

doit être rétablie, à mon avis, dans II, 97 :

1. Cf. C./.A., II, 54 b, I. 19 Eivai ol xa'i toi; [j-stà ’AaTuxpaxou; |•/.7I£x:TOJXoal

bote'Àstav xaOaTrsp ’A0r]vaioiç ’Apy eoa'xf-oi xxX. (onze noms). C 'étaient des pei*-

sonnages de distinction, car, comme l'a vu M. Dittenberger [Syllocje - 100),

il en reparaît six plus tard comme fonctionnaires à Delphes. C'est en con-

sidération de leur rang social, sans doute, que les Athéniens leur accor-

dèrent l'honneur de l’isotélie, comme à leur chef Astycratès le droit de cité

et l’atélic.

2. Aristote, rioXixsia ’A0r]vaènv 43, 6, éxÉpav ô£ (à savoir ;:poypa^oua’v

£-/.xXrjatav) xai; ixexrjpiai; £v rj Ûei; 6 pouXo(X£vo; ix£XT]pi'av uTzlp (ov àv (3ouXr,xa'.

xal îî5u.)V xal Br, jjL07i'(jjv BiaXéÇsxai ;:p(3ç xôv Bfjaov.
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Il •?r t-

TCjcpi C0}v £00;£V

. . .Ç £V TWl Ivvotxa (x£T£ü£lV

£'>r(Ç:iaOai t*7;l [3o[uA'^' 'TzpoixyoLyeh a-

•jr]èv £ç Tov ayjiAov [xtA.

et clans II, 230 b :

Te-

ls £p’' WV] £00?£V ’'Ap‘/l-7i:[o; £V TW» SV-

VOIX» [iy,£T£'j£'.v, £7:£i[o-J; y.xX.

et dans un troisième décret encore inédit, en l’honneur

d’un certain Asclépiodoros h

Si, en lisant ensuite
: [sTrseor^ GÙ<p.[).xyoi y£v6|j.£vo»., et non pas •

ovTsç, t]ov o'/^ixo'j to ’AG-/;va'!(ov y,»’» twv a’j|j.|j.a)^o)v, je suis dans

le vrai
,

il semble en résulter cjue la ville dont il s’agit

n’était que depuis peu alliée aux Athéniens. Ce supplé-

ment nous donne du reste une lettre de trop; je le crois

néanmoins le seul possible. A la ligne 4, pour compléter une

locution c{ue nous savons être proprement attique^, j’insère

après le participe èy,y.'K£ZTwy,6T£ç le verbe £»c7(v.

Je passe maintenant à la fin du décret, C{ui, elle non plus,

n’est pas difficile à restituer :

Tov [j.àv] Ypag|xaT£a

(^ 0).?;;; 2VQ!.ypX^]lXl èv (7[T1^X'rj' XlO'!v'/j-

i èv ày,poT:iA£i xà] ovogaxa [avxwv y.a’t oxt

15 èy.7coA'.]op[y]r^6£v[x£ç

£Îç oà x'i;v à]va[Y]p[a©'i;v x^ç Gvq-

\r^z y.xA.

Le fait ejue le supplément proposé pour les 1. 13-14 pré-

sente un excédent de plusieurs lettres n’est pas pour nous

1 . Pareille démarche, mais faite auprès du Conseil, est mentionnée dans

une inscription de Samos (Dittenberger, Sylloge'^^ 666) : UTiip (6v 6 Ispêùç

xfjç "laio; lOcXO xr]v '/'cxrjptav sv xrji pouXrji xal Êyvw'jOr] lvvojj.0 ; slvat à^uov

xxX.

2. Voir les exemples réunis par K. S. Kondos, ’AOrjva, X, p. 307 ss.
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embarrasser, le g-raveur n’ayant plus rigoureusement obser-

vé, dans ces dernières lignes, la disposition crTcr/'^cov.

Il reste donc encore trois lacunes; à la 1. 5 devant — tzo,

à la ligne 9 devant — wv, à la 1. 15 après è7. 7:oXr.cpy.r/jÉvT£ç.

Pour ce qui est de la première, tïo suivi de xai ne saurait

être une préposition telle que xt:6 ou ùtzq
;
cette syllabe ne

peut appartenir qu’à un génitif tïou, la diplitongne ou étant

écrite, une fois encore, simplement par o
;
nul doute, alors,

ce me semble, qu’il ne faille restituer 6-6 Le

même supplément nous sert à remplir la lacune de la

ligne 15 : h.7:oAiopy.r/0év[zsg ùizo Reste à chercher

l’ethnique disparu à la 1. 9, c’est-à-dire le nom de la ville.

Cette ville, alliée depuis peu aux Athéniens et prise plus

tard par le roi Philippe, dont les habitants dans leur infor-

tune vinrent chercher asile à Athènes, et furent favo-

rablement accueillis par les Athéniens, cette ville, on

devine aisément son nom : c’est Olynthe, fameuse par les

discours de Démosthène. En effet, le nom des Olynthiens,

restitué, remplit exactement la lacune. De plus, nous

savons que les Athéniens ont accordé aux Olynthiens exilés

le privilège de l’atélie. Théophraste, d’après Harpokration,

dit expressément : âvta/oj y.a’i ’KÔAeŒV/ oAxig ty]v

à-ÉAsiav oi ’AOr^vaToi aic-ep ’OaüvO'ciç t£ 7,7.1 Cette

atélie ne peut être, comme Boeckh l’a bien vu, que celle du

p.£To{7aov Remarquons enfin que la restitution cjij.p.a/G'.

Y£v6ij.£voi, restitution que nous avons obtenue sans connaître

le nom de la ville, répond entièrement aux faits, puisque

1. Gomme ce fragment de Théopliraste est cité par Harpokration sous le

mot îaoTcXr;ç, on a cru devoir corriger à-éXetav et substituer xr)v

taoxiXsiav
;
A. Schaefer, DemosUienes und seine Zeit, H-, p. 155, v. ^^àIamo-

witz, Hernies, XXII, p. 215 et M. Clerc, Les mélèinies, 212, ont soutenu,

après d'autres, celte opinion. Cej)cndant, si ma restitulion de l’inscription

est bonne, le témoignage de Théophraste, tel (pi’il est transmis par Ilarpo-

kration, se trouve contiiané. Des Olynthiens et des Thébains l’ésidant à

Athènes sont mentionnés C. I. A. H 7(58 1. 21
; DX 2, 768 b A I 1. 5; cl. Ernnos

VindoJionensis 211.
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Olvnthe, prise par le roi lMiili[)pe dans l’automne de 348

av. .I.-G., n’était entrée dans Talliance des iViliéniens

que depuis rannée attique précédente 349-8 ^ La démons-

tration peut donc être considérée comme faite.

Je donne en terminant la restitution complète de la par-

tie conservée du décret :

[TTSp' tov ci ’Oa'jvOic!, soc^av £VVC-

[j.a '/.STS’jsiv £v T£ TO)'. y,a’' èv

tcT; a'jiAiJ.]a‘/c'ç, [sTcsiO'i] cj:j[A[j.a‘/ci ye-

vc[j.£vc'. t]cj oy;[x[c to ’AOr^vauov y,al t-

(7)v a'j[j.[Aa"/]a)v £y.y.7:£7:[Ta)y.CT£^ eLIv

5 67:0 AittJtcc y.al ’Aô'/jv'rîciv

àT£A£iav ]tcj [A£TOiy.[(c'j cia‘/£ipc-

Tcv^Gczi t]cv c*^[acv a'jT[r/.a Tïpc;; aji-

oç £' ocxsjî oojvat tcT[ç èy.'iïETUTwy.c-

aiv ’Oa'jvÔlJwv T-i;v c:i£A[£iav toD [j.£-

Tcixicü s'tJs £[à]v CE [3(^7]' a’j-wi

3 'ay^£'pc-o]v[*/^]î7avT' 3['3cvai acTO-

Xq rr// àTÉAE’jav, tcv p.àv [ypap.p.aTÉa

TfjÇ ^oAf^q àvaYpà'J^Jai Èv cr[T-/])c^!. XiOivr,-

EV ày.pc-cAEt là] cvc[AaTa [avTWv y,oc\ oti

15 tp£'>;cc7' Èy.-c/a]cp[y.]‘r]OÉv[TE;; OkO <!>'-

a(k7ïc’j‘ elç oÈ Trp-» à]vGc[Y]p[aç'i;v Tvjç ctv

Ar,ç y.- A.

Peut-être nous sera-t-il permis de supposer que l'auteur

de la proposition ne fut autre que Démosthène.

1. Le traité des Athéniens et des Ghalcidiens, C.I.A., II, 105 (Dittenber-

ger, 2, 12J) vient d’être rapporté à l’an 384-83 avant J, -G., par

M. G. F. Ilill, ClassLCiil Review, 1900, p. 279.

MACON, l’ROTAT FREUES, IMPRIMEURS
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Le même, relié toile, non rogné 20 l'r.

TABLE ANALYTIQUE

Première partie : I. Archives nationales. — IL Archives des ministères. — III. Archives
départementales. — IV. Archives municipales. — V. Archives hospitalières. — VI.
Archives diverses.

Deuxième partie : Les Archives de l'Histoire de France h Vétrançjer. 1. Allemagne. —
II. Autriche-Hongrie, — III. Belgique. — IV. Espagne- Portugal. — V. Grande-
Bretagne. — VI, Italie. — VIL Principauté de Monaco. — VIII. Pays-Bas. — IX.
Pays Scandinaves. — X. Pays Slaves, Grecs et Danubiens. — XL Suisse. — XII.
Pays d’outre-mer.

Troisième partie : Les Archives de l'Histoire de France dans les Bibliothèques de
manuscrits. — Chapitre préliminaire. — 1. Bibliothèques de Paris. — IL Biblio-
thèques de province. — III, Bibliothèques étrangères. — Table des noms. — Table
des matières.

MANUELS DE BIBLIOGRAPHIE HISTORIQUE — H.

MANUEL DE BIBLIOGRAPHIE GÉNÉRALE
(bibliotheca bibliographica nova)

Par Henry STEIN.

1 volume in-8° carré (xx-895 pages) 18 fr.

le même relié toile, non rogné 20 fr.

Trois appendices suivent cet indispensable instrument de travail ;

1“ Liste raisonnée des localités du monde entier qui ont possédé une imprimerie
avant le xix® siècle.

2° Répertoire des tables générales de périodiques de toutes langues.
3° Répertoire des catalogues d’imprimés des principales Bibliothèques du monde

entier.

MANUEL DE PALÉOGRAPHIE LATINE ET FRANÇAISE
DU VI^ AU XVII® SIÈCLE

SUIVI D’UN DICTIONNAIRE DES ABRÉVIATIONS

Par m. Maurice PROU
Bibliothécaire à la Bibliothèque nationale.

AVEC 23 FA C-SI miles EN PHOTOTYPIE

Paris, 1892, 2® édition, 1 vol. in-8° carré, broché, planches 12 fr.

' ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES

COMPTE RENDU DES SÉANCES
PUBLIÉ PAR M. LE SECRÉTAIRE PERPÉTUEL DE l’aCADÉ3IIE

1900. — Tome XXVHI.

Ce recueil paraît tous les deux mois par fascicules de 7 à 8 feuilles, avec planches
et figures.

PRIX d’abonnement : 12 FRANCS PAR AN

Quatrième série, 1873 à 1899, 27 volumes à 10 fr, chacun.



LIBRAIRIE ALPHONSE PICARD ET FILS
RUE BONAPARTE, 82, PARIS

VIENNENT DE PARAITRE :

TIIIOLLIER (Noel'i. L’architecture religieuse à l’époque romane dans l’an
cien diocèse du Puy. Nombreuses jiravures et héliogravures exécutées sous h
direction de Félix Thiollihr. 1 vol. in-l'oL, 199 p., 117 pl., héliogr. 100 Ir.

D CIIELETTE (J.) et BRx\SSARD (E.j. Les peintures murales du moyen âg
et de la Renaissance en Forez, publiées avec la collaboration de Ch. Beat
VER iE, l’abbé Reure et Gab. Trévoux. In-fol., 67 p., 20 héliogr. et nombreuses lig

•10 l‘i

CHEVALIER (le chanoine Ulysse). Étude critique sur l’origine du Saint ^

Suaire de Lirey, Chambéry, Turin. In-8“, 59-lx p. 5 fr

(Bibliothèque liturgique, t. V, livr. 2.)

Bibliothèque patrologique. I : Apringiiis de Béja, son commentaire de VApoca
lijpse écrit sous Tendis^ roi des Visigolhs publ. par D.-Marius FEROTIN
ln-8°, xxiv-90 p., phototypies. 5 fr

^

Ad utramque J -P. Migne, patrologiam supplementum sive Auctarium
Solesmense. Sériés liturgica I : Velerum AmJmosianae Liturgiae monumentorum
ahsoluta collectio n. p. e. codd. ernta, fasc. 1. Codex sacramentorum Bergemensis
accediint ires indiculi sive Capitularia lectionum, epistolarum et evangelioruw
antigua. Gr. in-8“, 207 p., 2 col. 7 IV. 5C

MORAWSKI (Casimir). Histoire de l’Université de Cracovie (moyen âge el

Renaissance). Traduction de P. Raxgier, vol. I. 1 vol. in-8°, 311 p. 7 fr. 5(

SAIGE (Gustave) et DIENNE (le comte deh Documents historiques relatifs
à la vicomté de Garlat, recueillis et publiés par ordre de S. A. S. le prince

Albert Pu 2 vol. in-4° cart., viii-190p. ccclxxxviii-36 1 p. 40 fr.

CLUGNET (Léon). Bibliographie du culte local de la Vierge Marie
France. Fasc. II : Province ecclésiastique d’Albi. 10-8", 60 p. 6 fr

Précédemment paru. Fasc. I : Province ecclésiastique d’Aix. 1899, in-8‘

br., 74 p. 6 fr,

BERTRAND de BROUSSILLON. La maison de Laval (1020-1605). Étude histo-

rique accompagnée du cartulaire de Laval et de Vitré, avec sceaux et monumenb
funéraires, par de Farcx'.
— Tome I. Les Laval (1020 à 1024). 1 vol. in-8“, 320 p. 7 fr. 50

— Tome IL Les Montmorency-Laval (1264-1412). 1 vol. in-8°, 404 p. 7 fr. SC
— Tome III. Les Montfort-Laval (1412-1501). 1900, 1 vol. in-8°, 392 p. 7 fr. 5C

ClIALANDON (Ferdinand). Essai sur le règne d’Alexis I" Comnène (1081-

1118). P. 1900, 1 vol. in-S", lii-346 p., deux fac-similés. 12 fr

Rfirme le tome IV des Mémoires et Documents publiés par la Société de l’École

deSiJhartes.
DICMOULIN (Joseph.). Vie et œuvres de Frédéric Morel, impiâmeur à Paris,

depuis 1557 Jusqu’à 1583. P. 1901, 1 vol. in-8°, iii -288 pages, nombreuses planches

et fac-similés. 10 fr.
^

FAGNIEZ (Gustave). Documents relatifs à l’histoire de l’industrie et du^i
commerce en France. T. 1. (i" au xiiU siècle). 1 vol.in-8°. 9 fr. 5(^:
— Tome 11 (xiv® et xv" siècles), publié avec une introduction et un glossaire des

mots techniiiues. 1 vol. in-8". 10 fr.

FÉRlTr (l’abbé P.). La Faculté de théologie de Paris et ses docteurs les

plus célèbres ((Moyen-âge). T. I à IV (xiu au xv* siècle), 1894-1897, 4 vol. in-8°.

lxiv-367, 111-613,11-662, ii-453 p. 30 Ir.

— Partie moderne. T. I (xvU siècle), phases historiques., 1 vol. in-8o, viii-562 p.
7 fr. 50

— Partie moderne. T. II (xvi® siècle), l'eime littéraire., 1 vol. in-8°, vi-422 p. 7 fr. 50

Gl-ATiERT ET ^ ÜLLGRAFF. Les problèmes musicaux d’Aristote. L’ouvrage

complet. 20 fr.

!*' fascicule contenant le texte grec avec la traduction française en l’egard, les

notes philologicpies et le commentaire musical, jusqu’à la ün de la section B. Gand,

1899, in-8°, br., 164 j).

S.VL.\BERRY (Comte de). Souvenirs politiques sur la Restauration (1821-

1830
.
publiés par le comte de Salarerry son petit-lils. P. 1900. 2 vol. in-8°, xiv-

285. 330 p. IG fr'-

SPANHEIM Ezéciiiel). Relation de la Cour de France en 1690. Nouvelle

édition établie sur les manuscrits originaux de Berlin, accompag;née d’un commen-
taire crilique, de fac-similés et suivie de la relation de la Cour d'Angleterre en 1704

par le même auteur et ])ubliée avec un index analytique par L. Bourgeois.

l’aris, 1900. I vol. )n-8“. 663 p., pl. 10 Ir.
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